
   Ordre du jour 
Séance ordinaire du 4 février 2019 

Conseil d’établissement 
École du Pélican 
LIEU : Édifice Laflamme 
DÉBUT : 18 h 30 

 

 
 

Heure  Sujet  

18 h 30 1.  Ouverture de la séance et vérification du quorum  

 2.  Adoption de l’ordre du jour  

 3.  Questions du public (10 minutes)  

 4.  Adoption du procès-verbal du 10 décembre 2018  

 5.  Grille horaire et grille matières 2019-2020  

 6.  Suivi projet éducatif  

 7.  Photos scolaire 2019-2020  

 8.  Approbation règles fonctionnement service de garde 2019-2020  

 9.  Suivi du vote électronique – levée de fonds  

 10.  Suivi campagne de financement  

 11.  Rapport du représentant au comité de parents  

 12.  Correspondance reçue  

 13.  Questions du public (10 minutes)  

 14.  Varia  

 15.  Clôture de la séance  


